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Photo 97 : Rivière de Pamproux à Salles
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Figure 74 : Carte du relief 
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1  .  1  .  c o n te x te  P a y s a g e rc o n te x te  P a y s a g e r

Dans la continuité de ce qui a été fait dans les aires précédentes, une analyse plus détaillée a été réalisée 
sur le contexte paysager de l’aire immédiate afin d’évaluer finement les sensibilités paysagères des abords 
immédiats de la zone d’implantation potentielle. 

1 . 1 .  1 . 1 .  l e  r e l i e f  e t  l ’ h y d r o g r a P h i el e  r e l i e f  e t  l ’ h y d r o g r a P h i e

L’aire d’étude immédiate se situe à l’interface entre deux grandes unités paysagères : à l’ouest la vallée de la 
Sèvre Niortaise qui dessine un large couloir et à l’est le plateau agricole ouvert de Pamproux et de Lezay qui 
accueille le site d’implantation potentiel. 

Le relief est modelé de douces ondulations où l’altimétrie varie d’une centaine de mètres entre les points hauts 
et les points bas du territoire. La rupture de pente entre le plateau et la vallée principale est marquée par un 
versant abrupt d’environ 30 mètres. 

Deux cours d’eau affluents de la Sèvre Niortaise traversent l’aire d’étude du nord-est au sud-ouest encadrant 
ainsi la zone d’étude : au nord la rivière du Soudan creuse une fine dépression et au sud la vallée du Pamproux 
est soulignée par la végétation qui s’y développe. Les vallées constituent ainsi des lignes de forces paysagères 
majeures, renforcées par l’orientation des infrastructures routières et ferroviaires. 

Les perceptions visuelles présentent de forts contrastes entre les fonds des vallées intimes et boisées où les 
vues sont courtes et l’espace agricole où les vues sont régulièrement ouvertes sur la ZIP et les parcs existants. 

À la fois propice au développement éolien par la cohérence entre l’échelle des paysages de grandes cultures 
et celles des éoliennes, le territoire est également sensible aux effets d’écrasement et de miniaturisation 
des vallées de la Sèvre Niortaise et du Pamproux. À noter cependant que l’aire d’étude immédiate accueille 
aujourd’hui le parc éolien de Soudan-Énergies ce qui réduit le risque de modification du paysage quotidien en 
familiarisant les usagers avec le motif éolien. 

Le projet devra ainsi préserver le plus possible les rapports d’échelle en place (recul vis-à-vis du rebord de 
plateau) et rechercher une cohérence d’implantation avec le parc éolien existant de Soudan-Énergies. 

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : MODÉRÉE

Photo 98 :  Panorama sur le plateau agricole depuis la RD 5 - le parc éolien de Soudan-Énergies s’inscrit sur la ligne d’horizon

Photo 99 : La rivière du Pamproux
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Figure 75 : Carte du contexte paysager
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Figure 76 : Bloc Diagramme du contexte paysager de l’aire immédiate
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Axe routier principal

Axe routier secondaire

Axe ferrovaire
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Figure 77 : Carte des principaux axes de déplacement
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0 0,5 1
N

1 . 2 .  1 . 2 .  l e s  P r i n c i P a u x  a x e s  d e  c o m m u n i c a t i o nl e s  P r i n c i P a u x  a x e s  d e  c o m m u n i c a t i o n

L’aire d’étude immédiate est constituée d’une maille routière relativement dense avec des axes à forte 
fréquentation. Ainsi, l’autoroute A10, la RD 611, la RD 5 et la voie ferrée traversent le territoire d’est en ouest 
tandis que la RD 737 longe la vallée de la Sèvre Niortaise. 

Ces axes de communication relient les principaux bourgs. Le réseau est complété par une multitude de routes 
communales permettant de desservir les nombreux hameaux dispersés sur toute l’aire d’étude immédiate.

Axe routier

Axe ferroviaire

Gradient de la sensibilité paysagère
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Figure 78 : Carte de la sensibilité 
des axes de déplacement

Les perceptions visuelles vers la ZIP alternent entre séquences ouvertes depuis les secteurs cultivés dégagés, 
séquences tronquées par la végétation et/ou le relief et enfin localement quelques séquences fermées depuis 
le fond des vallées ou au coeur des bourgs. À noter que les routes sont régulièrement bordées de part 
et d’autre par des haies, des alignements d’arbres ou des bosquets plus ou moins denses qui atténuent la 
prégnance visuelle pressentie du projet éolien et cadrent le regard de l’automobiliste dans l’axe de la route. 

Le parc éolien de Soudan-Énergies fait actuellement partie du paysage traversé par les usagers et la visibilité 
du projet ne modifie pas les caractéristiques paysagères de l’aire d’étude immédiate mais vient renforcer la 
prégnance du motif éolien. La carte de la sensibilité des axes routiers présentée ci-dessous prend en compte 
ces éléments.
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Photo 100 : La RD 611 traverse des espaces agricoles ouverts qui offrent des perceptions dégagées en direction du site d’implantation potentiel et des parcs éoliens existants

Photo 101 : Les arbres et les talus qui bordent l’autoroute A10 ferment les vues vers la ZIP

Photo 102 : Vue ouverte sur la ZIP entre la sortie du péage et la RD 611

Photo 103 : Vue filtrée vers la ZIP (en saison hivernale) depuis l’aire de repos de Ste-Eanne

Photo 104 : Vue tronquée sur la ZIP depuis la RD 737 entre la Mothe-Saint-Héray et la Villedieu-la-Comblé
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Photo 105 : Perceptions larges et profondes depuis la RD 5 qui traverse le plateau entre la Mothe-Saint-Héray et Pamproux

Photo 106 : La discontinuité du bâti permet des vues tronquées vers la ZIP - ici à Soudan

Photo 107 : Le relief du versant de la vallée de la Sèvre Niortaise tronque les vues vers la ZIP depuis la RD 737

Photo 108 : la forêt domaniale du Fouilloux constitue un écran visuel local entre la RD 5 et la ZIP

Photo 109 : La voie ferrée est bordée par de hauts talus plantés qui limitent le champ visuel des passagers
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Figure 79 : Carte de la répartition de l’habitat 
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0 0,5 1
N

1 . 3 .  1 . 3 .  l a  P e r c e P t i o n  d e P u i s  l ’ h a b i t a tl a  P e r c e P t i o n  d e P u i s  l ’ h a b i t a t

  P E R C E PT I O N  D E P U I S  L E S  B O U R G S P E R C E PT I O N  D E P U I S  L E S  B O U R G S 

Dans le prolongement de ce qui a été fait dans l’aire d’étude précédente, ce chapitre a pour objectif de porter 
un regard attentif sur les vues potentielles en analysant, depuis les bourgs, le degré d’ouverture en direction 
du site du projet éolien potentiel grâce à :

(1) l’analyse de l’implantation du bourg.

(2) une vue aérienne1 «nappée» de l’hydrographie, de la trame végétale et bâtie2 avec l’indication de l’orientation 
de la ZIP.  Pour mémoire, la légende de la typologie de la végétation est redonnée ci-dessous. Ainsi, les 
bosquets et forêts forment des boisements denses, les peupleraies avec leurs arbres rectilignes proposent 
une végétation plus éclaircie, tandis que les haies bocagères et les petits ensembles arborés forment des 
masques visuels plus ponctuels.

(3) la synthèse de la perception potentielle depuis le bourg, avec le détail des écrans visuels en place.

(4) des photographies représentatives, prises lors de la campagne terrain.

1 Source : BD Ortho
2 Source : IGN BDTOPO Bâti, Végétation  et  Hydrographie

Végétation du domaine public & privé

Peupleraie / verger : végétation plus ténue

Bosquet / forêt : formation végétale dense

Haie bocagère ou petit ensemble arboré : masque visuel 
ponctuel

L’aire d’étude immédiate se situe sur 8 territoires communaux, avec Sainte-Eanne, Soudan, Pamproux, Salles,  
la Mothe-Saint-Héray, Nanteuil, Bougon et Souvigné. 

L’habitat est très dense et dispersé sur l’ensemble du territoire d’étude en une multitude de villages, hameaux 
et habitations isolées. Cinq bourgs se détachent toutefois de la trame bâtie. Au nord-ouest de l’aire d’étude, 
le village du Breuil - Ste Eanne est implanté sur le rebord du plateau alors que le bourg compact de Soudan 
est situé sur le versant de la vallée éponyme le long de la RD 611. Les bourgs de Salles et Pamproux s’étalent 
sur le versant nord de la vallée du Pamproux. Enfin, le bourg de la Mothe-Saint-Héray est situé dans la vallée 
principale de la Sèvre Niortaise et s’étire tout le long de la RD 737 jusqu’à Villedieu-la-Comblé. 

Une carte de synthèse en fin de chapitre conclut sur la sensibilité de l’habitat.
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S o u d a n  /  1 , 5  k m  d e  l a  z i p

i m p l a n t a t i o n  d u  b o u r g

Sur le versant est de la vallée du Soudan, au nord de la ZIP

c e n t r e

VueS TronquéeS
Écrans
> Tissu bâti
> Végétation privative

f r a n g e s 

orientées vers la zone de projet

VueS ouVerTeS // TronquéeS

Écrans au 1er Plan
> Végétation privative plus ou moins dense

Écrans au 2ème Plan
> Haies bocagères
> Végétation bordant l’autoroute A10

Photo 110 : Entrée ouest du bourg de Soudan

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : FORTE

  110  

  111  

  112  

ZIPZIP

Photo 111 : Depuis la frange sud, les vues vers la ZIP sont partiellement tronquées par les haies bocagères

Photo 112 : La discontinuité du bâti au cœur du bourg crée des fenêtres visuelles ouvertes sur la ZIP
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Photo 113 : Depuis la frange sud du bourg, les perceptions en direction de la ZIP sont ouvertes, 
cette dernière s’inscrivant dans le prolongement visuel (vers la gauche) du parc existant. 

p a m p r o u x  /  2 , 5  k m  d e  l a  z i p

i m p l a n t a t i o n  d u  b o u r g

Au sud-est de la ZIP,  dans la vallée du Pamproux

c e n t r e

VueS FerméeS // TronquéeS

Écrans
> Tissu bâti
> Végétation privative

f r a n g e s 

orientées vers la zone de projet

VueS ouVerTeS // TronquéeS

Écrans au 1er Plan
> Végétation privative

Écrans au 2ème Plan
> Boisements et haies 
> Batiments industriels

  113  

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : FORTE

ZIP

ZIP

Photo 114 : La rue offre un dégagement visuel vers les bâtiments industriels 
et la ZIP qui prend place dans l’axe de la route

  114  

  115  

  116  

Photo 115 : Les habitations situées à l’est de Pamproux présentent des vues ouvertes sur la 
ZIP. Quelques pales des éoliennes de Soudan-Énergies sont également visibles. 

Photo 116 : Les parcelles agricoles qui bordent la frange sud offrent de longues perspectives. La ZIP 
s’inscrit à l’arrière-plan avec une forte prégnance visuelle pressentie du fait de sa proximité.
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Photo 117 : Depuis la frange nord, les vues sont ouvertes sur l’espace agricole et la ZIP 

Photo 118 : Vue ouverte sur la ZIP depuis la frange nord. La prégnance visuelle 
pressentie du projet est très forte pour les riverains. 

S a l l e S  /  6 0 0  m  d e  l a  z i p

i m p l a n t a t i o n  d u  b o u r g

Sur le versant nord du Pamproux, au sud et en contrebas de la ZIP 

c e n t r e

VueS ouVerTeS // TronquéeS 
(eFFeT d’écraSemenT 

preSSenTi)

Écrans
> Tissu bâti
> Végétation privative
> Topographie

f r a n g e s 

orientées vers la zone de projet

VueS ouVerTeS (eFFeT 
d’écraSemenT preSSenTi)

Écrans au 1er Plan
> Néant

Écrans au 2ème Plan
> Néant

ZIP

ZIP

  117  

  118  
  119  

  120  

Photo 119 : Au vu de la proximité immédiate de la ZIP, la végétation privative et les habitations 
ne suffisent pas à limiter significativement les perceptions dans cette direction

Photo 120 :  Le bâti tend à limiter la visibilité de la ZIP mais un risque d’écrasement est 
pressenti du fait du positionnement du bourg en contrebas du site d’implantation

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : FORTE
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Photo 121 : Depuis la frange nord, le regard butte sur le versant bocager du vallon de la Forêt. Les 
perceptions en direction de la ZIP sont ouvertes, cette dernière s’inscrivant derrière le versant 

l a  m o T h e - S T - h é r a y  /  2 , 5  k m  d e  l a  z i p

i m p l a n t a t i o n  d u  b o u r g

Au sud de la ZIP, dans la vallée de la Sèvre Niortaise

c e n t r e

VueS FerméeS // TronquéeS

Écrans
> Tissu bâti
> Végétation privative
> Relief 

f r a n g e s 

orientées vers la zone de projet

VueS TronquéeS // ouVerTeS

Écrans au 1er Plan
> Végétation privative
> Bâti

Écrans au 2ème Plan
> Néant

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : MODÉRÉE

ZIP
ZIP

  ›› P E T I T E  C I T É  D E  C A R A C T È R EP E T I T E  C I T É  D E  C A R A C T È R E

Le bourg de La Mothe-Saint-Héray 
bénéficie d’une reconnaissance sociale et 
touristique particulière puisqu’il fait l’objet 
d’une classification au titre des Petites Cités 
de Caractère. 

  121  

  122  

  123  

Photo 122 : Les vues vers la ZIP sont fermées depuis le centre-bourg

Photo 123 : La frange nord du bourg offre des vues tronquées par le versant de la vallée de la Sèvre Niortaise et la végétation
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Photo 124 : Depuis la frange sud, les vues sont ouvertes sur l’espace agricole. La ZIP 
s’inscrit au premier plan avec une forte prégnance visuelle pressentie

l e  B r e u i l - S T e  e a n n e  /  5 0 0 m  d e  l a  z i p

i m p l a n t a t i o n  d u  b o u r g

Sur le plateau, au nord-ouest de la ZIP

c e n t r e

VueS ouVerTeS // TronquéeS
Écrans
> Bâti
> Végétation privative

f r a n g e s 

orientées vers la zone de projet

VueS ouVerTeS 

Écrans au 1er Plan
> Néant

Écrans au 2ème Plan
> Néant

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : TRÈS FORTE

ZIP

ZIP

  124  

  125  

Photo 125 : Au vu de la proximité immédiate de la ZIP, la végétation privative et les habitations 
ne suffisent pas à limiter significativement les perceptions en direction de la ZIP
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